
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 
 
Procès-verbal de la deux cent soixante-huitième assemblée ordinaire de la 
MRC du Haut-Saint-François tenue au centre administratif de la MRC le 
mercredi 17 septembre 2008. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblée 
 
2/ Présence des représentants municipaux 
 
 M. Marc Reid, préfet  
 M. Fabien Morin, Ascot Corner 
 M.  Jean-René Ré, Chartierville 
 M. Normand Potvin, Cookshire-Eaton 
 Mme Nicole Robert, Dudswell 
 M.  Martin Mailhot, East Angus 
 M. Normand Côté, Hampden 
 M. Claude Lecomte, Newport 
 Mme Céline Gagné, Lingwick 
 M. André Perron, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme Solange Bouffard, Scotstown 
 M.  Jean-Claude Dumas, Weedon 
 M. Kenneth Coates, Westbury 
 
 Ainsi que : M. Dominic Provost, secrétaire-trésorier   
   M. Claude Brochu, personne ressource 
   M. Martin Maltais, secrétaire-trésorier adjoint 
    
 
3/ Adoption de l'ordre du jour 
 
 RÉSOLUTION No 2008-09-4207A 
 

Sur la proposition de Normand Potvin, appuyée par Solange Bouffard, IL 
EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour suivant: 

 
 1- Ouverture de l'assemblée 
 2- Présence des représentants municipaux 

3- Adoption de l'ordre du jour 
 4- Suivis du procès-verbal de la dernière assemblée 

 Résolution - signature entente de gestion 2008-2011 avec le MDEIE 
5- Présence du public dans la salle 
 Christine Baron – Comité Loisir de la MRC du Haut-Saint-François 
6- Adoption du procès-verbal  
 20 août 2008 

 7- Réforme MRC-CLD 
 Plan d’action (présence de Mme Monique Harton, consultante) 

 8- Résolution reportée – Votation au conseil  
 Avis juridique et avis du MAMR – principe de votation 
 Proposition laissée sur le bureau 
 Répartition des voix des membres du conseil  

 9- Élection au comité administratif 
 Avis de motion 

 10- Rapport financier 
 Adoption des comptes 
 Avis de motion – règlement d’emprunt LET 

 11- Schéma de couverture de risques incendies 
 Suivi du dossier 

 12- Parc environnemental 
  LES – opération 

 Report date de fermeture – LES 
  Résolution - achat d’un tracteur utilitaire 
  Résolution - vidange des boues des étangs de traitement des eaux 

 Dossier GSI - suivi 



 13- Élections 
 Adoption du rapport d’élection 2007 
 Dépôt du rapport 2008 

 14- Période de questions du public dans la salle 
 15- Réunions du comité administratif 

 7 août 2008 
 20 août 2008 

 16- Dépôt des rapports du préfet, du préfet suppléant et membres du CA 
 17- Correspondance  
 18- Questions diverses 
 19- Levée de l'assemblée 
 
 
4/ Suivi du procès-verbal de la dernière assemblée 
 
 Résolution – signature entente de gestion 2008-2011 avec le MDEIE 
 

RÉSOLUTION No 2008-09-4208 
 
Sur la proposition de Nicole Robert, appuyée par Jean-René Ré, IL EST 
RÉSOLU d’autoriser le préfet Marc Reid à signer l’entente de gestion 
2008-2011 avec le MDEIE concernant le financement du CLD du Haut-
Saint-François. 
 

ADOPTÉE 
 
 
5/ Présence du public dans la salle 
 

 Christine Baron et Cécile T.-Roy, comité loisir de la MRC 
 
Mesdames Roy et Baron présentent l’ensemble des résultats et des 
implications du comité loisirs de la MRC. Les options concernant la 
ressource pour la prochaine année (2009) sont aussi exposées aux 
maires. Il est convenu de procéder à l’analyse des options présentées lors 
de la démarche budgétaire. 
 
 

6/ Adoption des procès-verbaux 
 
20 août 2008 
 
RÉSOLUTION No 2008-09-4209 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyée par Jean-René Ré, IL 
EST RÉSOLU d’adopter le procès-verbal de l’assemblée du conseil des 
maires du 20 août 2008. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Claude Lecomte désire souligner que la résolution du procès-verbal d’août 
2008 devrait indiquer qu’il est contre la façon de compter le vote. Comme 
cela ne reflète pas les discussions, cette position est apportée dans le 
procès-verbal de l’assemblée en cours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7/ Réforme MRC-CLD 
 
Mme Monique Harton est présente pour ce point. 
 
 
Plan d’action 
 
Mme Harton présente les étapes à venir concernant l’élaboration du plan 
d’action de la MRC du Haut-Saint-François. Ce travail sera réalisé d’ici la fin 
du premier trimestre de 2009.  Les maires échangent par la suite sur divers 
aspects de ce dossier. La première étape sera de bien clarifier le rôle des 
instances décisionnelles. 
 
 

8/ Résolution reportée – votation au conseil 
 
 Avis juridique et avis MAMR – principe de votation 

 
Marc Reid expose les démarches qui ont été réalisées dans le but d’obtenir 
les avis qui ont été acheminés aux maires. Le préfet choisit de poursuivre 
avec le mode de votation qui prévaut depuis très longtemps car les avis 
reçus permettent cette option. 
 
 
Proposition laissée sur le bureau 
 
Normand Potvin apporte un amendement à la proposition laissée sur le 
bureau qui était de donner un droit de vote par tranches de 5000 habitants 
de population. Claude Lecomte signale qu’il considère l’élément apporté par 
M. Potvin comme une nouvelle proposition et non un amendement. Le préfet 
reçoit tout de même cela à titre d’amendement. 
 
L’amendement apporté est de donner un droit de vote par 1587 habitants, 
soit la moyenne de la population des municipalités de la MRC. Ce principe 
est celui sur lequel la loi électorale est basée. Les élus discutent et émettent 
différents points de vue. 
 
RÉSOLUTION No 2008-09-4210 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de laisser sur la table l’amendement 
apporté à la proposition qui avait été laissée sur la table lors de 
l’assemblée du conseil du mois d’août 2008. 
 

ADOPTÉE 
 
Jacques Blais quitte à ce moment – 20h50 h. 
 
 
Répartition des voix des membres du conseil  
 
Ce point est reporté. 
 
 

9/ Élection au comité administratif 
 
 Avis de motion 
 
 Ce point est reporté. 
 
 
 
 
 
 
 
 



10/ Rapport financier 
 
Adoption des comptes 
 
RÉSOLUTION NO 2008-09-4211 
 
Sur la proposition de Jean-René Ré, appuyée par Normand Potvin, 
IL EST RÉSOLU de procéder à leur paiement comme suit : 
 
Salaires :  Août 2008     55380.21 $ 
Comptes à payer : Août 2008      107475.66 $ 
   

ADOPTÉE 
 
Je, soussigné, Dominic Provost, secrétaire-trésorier de la MRC du Haut-
Saint-François, certifie que la MRC dispose de crédits suffisants pour les 
fins auxquelles ces dépenses sont projetées. 
 
 
_________________________________ 
Dominic Provost, secrétaire-trésorier 
 
 
Avis de motion – règlement d’emprunt LET 

 
Avis de motion est donnée par Nicole Robert à l’effet qu’un règlement 
d’emprunt visant à financer les dépenses du futur lieu d’enfouissement 
technique de la MRC du Haut-Saint-François sera présenté à une séance 
ultérieure du conseil des maires. 

 
 
11/ Schéma de couverture de risques incendies 
 

Martin Maltais expose l’état du dossier aux membres. Il est convenu de 
maintenir l’objectif qui est de déposer le dossier au ministre, et ce, dès 
octobre. Seule la municipalité de La Patrie ne serait pas incluse. Une 
rencontre aura lieu pour aviser l’ensemble des municipalités des 
conséquences reliées à cette situation. 

 
 Claude Lecomte quitte à ce moment – 21h. 
 
 
12/ Parc environnemental 

 
LES - opérations 
 
Report de la date de fermeture - LES 
 
RÉSOLUTION NO 2008-09-4212 
 
ATTENDU QUE  la MRC du Haut-Saint-François a toujours eu l’intention 
de transformer son lieu d’enfouissement sanitaire (LES) en lieu 
d’enfouissement technique (LET); 
  
ATTENDU QUE la MRC Haut-Saint-François se devait de connaître ce qui 
survenait au niveau des autres MRC de l’Estrie avant de déterminer 
l’ampleur du futur LET et que la démarche de la Conférence régionale des 
Élus de l’Estrie (CRÉE) avait un impact majeur; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François a également décidé 
d’aller en consultation publique sur l’ampleur et les modalités d’opération 
de son futur LET.; 
 
ATTENDU QUE ces événements ont retardé la prise de décision 
concernant les travaux pour le futur LET; 
 



ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François a maintenant décidé 
d’aller de l’avant avec son projet de LET et de parc environnemental 
adjacent; 
 
ATTENDU QU’elle a signifié au MDDEP son intention de transformer son 
LES de Bury en LET le 3 septembre dernier; 
 
ATTENDU QUE depuis, la MRC du Haut-Saint-François a donné un 
mandat à Consultants EnviroConseil au montant de 273 721.88$ pour les 
services professionnels en ingénierie pour la préparation de la demande de 
certificat d’autorisation, des plans et devis, ainsi que la surveillance de 
chantier; 
 
ATTENDU QUE la demande de certificat d’autorisation  pour le projet de 
transformation du LES en LET sera déposé au MDDEP au cours des 
prochains jours; 
 
ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-François fera tout ce qui est 
possible pour transformer son LES en LET le plus tôt possible; 
 
ATTENDU QU’il est à peu près impossible d’être LET pour la date butoir 
du 19 janvier 2009; 
 
À CES CAUSES,  
 
Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyée par Jean-René Ré, IL EST 
RÉSOLU de demander au ministre du développement durable, de 
l’environnement et des parcs de repousser la date de fermeture du LES de 
la MRC du Haut-Saint-François et, par conséquent, la date d’ouverture du 
LET à l’automne 2009. 

 
ADOPTÉE 

 
 
Résolution - achat d’un tracteur utilitaire 
 
La résolution d’achat est reportée compte tenu que les déchets extérieurs 
reçus à la MRC ont été moindre que budgétés. Trois offres avaient été 
reçues et variaient entre 59000$ et près de 70000$. 
 
 
 
Résolution – vidange des boues des étangs de traitement des eaux 
 
Ces travaux sont repoussés compte tenu que GSI Environnement croit 
avoir une solution moins coûteuse que les offres reçues en second appel, 
soient les montants de 169 269.61$ et 213 288.60$ respectivement de 
Terratube et de Newalta.  Il est convenu de repousser la décision afin de 
permettre à GSI d’évaluer une autre option étant donné que c’est elle qui 
assumera la grande part des frais de ce mandat. 
 
RÉSOLUTION NO 2008-09-4213 
 
Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyée par Solange Bouffard, IL 
EST RÉSOLU de repousser l’exécution des travaux visant à effectuer la 
vidange des étangs de traitement des eaux de lixiviation afin de permettre 
à GSI Environnement de possiblement élaborer une solution moins 
coûteuse. 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
 



13/ Élections 
 

Adoption du rapport d’élection 2007 
 
Le président d’élection, Claude Brochu dépose le rapport d’élection pour 
l’année 2007. Aucune dépense n’a été faite. Le rapport sera acheminé au 
DGEQ telle que la loi le prescrit. 
 
RÉSOLUTION NO 2008-09-4214 
 
Sur la proposition de Jean-René Ré, appuyée par Fabien Morin, IL EST 
RÉSOLU d’adopter le rapport du président d’élection pour l’année 2007.  
 

ADOPTÉE 
 
 
Dépôt du rapport 2008 
 
Le rapport d’élection 2008 sera déposé au cours de l’automne.  
Actuellement, des dépenses estimées à près de 80 000$ sont anticipées, 
ce qui représente une économie de plus de 30 000$ sur le budget initial. 
 

 
14/  Période de question du public dans la salle 
 

M. Robert Roy, East Angus 
 
M. Roy mentionne qu’il a visité le site web qui dénigre la MRC. Ce site 
reflète un manque de fierté des gens du territoire. Il souhaite que cette 
fierté se développe davantage afin que nous puissions collectivement bâtir 
des projets solides. 
 
 
Duchatel de MontRouge, La Patrie 
 
M. Duchatel de MontRouge aimerait que la MRC réfléchisse à faire l’achat 
de micros afin de permettre une meilleure écoute des échanges des élus. 
Il souligne aussi que les chaises pourraient être réparées compte tenu 
qu’elles sont bruyantes. 

 
 
15/ Réunions du comité administratif 
 

RÉSOLUTION No 2008-08-4215 
 
Sur la proposition de Jean-René Ré, appuyée par Nicole Robert, IL EST 
RÉSOLU d’entériner les décisions prises lors des réunions du comité 
administratif du 7 et du 20 août 2008. 
 

ADOPTÉE 
 
 

16/ Rapport du préfet suppléant, des membres du CA et du comité de 
développement 

 
Rapport verbal est fait par chacun des membres du CA. 
 
 

17/ Correspondance 
 

Mise en filière 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, la correspondance est versée aux 
archives. 

 
 



18/ Questions diverses 
 

Formation en développement durable 
 

Céline Gagné mentionne qu’il serait opportun de reconsidérer la formation 
en développement durable qui devait se donner il y a un an. Ce dossier 
sera traité par le comité responsable du projet de parc environnemental 
qui devra siéger incessamment. 
 
 
Carrières et sablières 
 
Il sera important de connaître les positions officielles des municipalités 
locales dans le dossier des carrières et sablières car cette redevance doit 
être perçue dès janvier prochain. Il est dorénavant clair que la MRC ne 
touchera pas à ce dossier car c’est la volonté de plusieurs municipalités. 
 
 

19/ Levée de l'assemblée 
 

Solange Bouffard propose la levée de la séance à 21 h 55. 
 
 
 
 
___________________________ ______________________________ 
Dominic Provost      Marc Reid 
Secrétaire-trésorier    Préfet  
 


